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M FERGUSON SE COUVRE 
DE RIDICULE 

L« gérant de l'Alcan à Shawinigan préfend "no pas «l-r« au courant" d« c« qui s« 
passe à Arvida — Il n 'aime oas ' 'laisser r îmoression" qu'il refuse une sentence 'aime pas ' 'laisser l 'impression' 

unanime! 
Lire sa lettre en page 2 

Quand on a passé quelques années dans le syndicalisme, 
«n a ent-endu bien des a f f i rmat ions ridicules de- la par t des 
employeurs. Il f a u t pour tan t admet t r e au jourd 'hu i que M. 
D. H. Ferguson, gérant de l 'Alcan à Shawinigan, vient de ba t t re 
tous les records dans ce domaine par la le t t re qu'il a adressée 
«u ministre du Travail M. Ba'rrette. 

Croyez-le ou non, M. D. H. Ferguson, qui a l 'âge de 
raison, écr i t en tou tes le t t res ceci : " N o u s ne sommes pas au 
courant , à Shawinigan, des raisons de l 'acceptat ion par Arvrda 
de l 'arbitrage publ ic" . Il veut fa i re croire à M. Barret te qu'il 
n 'a pas eu ven t des motifs de M. Skelton. Il veu t nous faire 
croire qu'il n 'y a eu aucune communicat ion, i ce su je t , en t r e 
le gérant d 'Arvida, le gérant de Shawinigan e t le gérant général. 

M. Ferguson prend-il le minis-
tre du Travail pour un imbécile? 
Si l'Alcan n'avait pas le téléphone, 
si le télégraphe n'existait pas, si 
la grève de Shawinigan se dérou-
lait entre 1810 et 1815, nous pour-
rions peut-être le croire. Mais en 
1951, si nous n'appelons pas ça un 
mensonge enfantin, il faut bien 
conclure que M. Ferguson se mo-
que des gens. * 

La le t t re 
Toute la lettre est ainsi cousue 

d'inexactitudes, d'affirmations naï-
ves et d'insinuations. 

M. Ferguson, figurez-vous, s'est 
trouvé un argument pour répon-
dre aux affirmations des syndi-
cats. Un argument pour appuyer 
son refus de l'arbitrage des griefs? 
Pas du tout. Là-dessus, c'est-à-dire 
sur le point fondamental du litige, 

M. Ferguson n'a presque rien à 
dire, si ce n'est qu'il "ne connaît 
pas" les raisons qui l'ont fait ac-
cepter à Arvida par sa compagnie. 
La raison principale de la grève 
n'intéresse pas M. Ferguson. Il 
sait trop bien que son attitude est 
indéfendable et il préfère passer 
vite sur le sujet. 

L 'a rgument 

/ L'argument qu'il s'est trouvé 
concerne plutôt le refus d'une dé-
cision unanime. Et parce que les 
syndicats «nt refusé à Arvida une 
sentence inacceptable, M. Fergu-
son se croit justifié de refuser 
la sentence de Shawinigan dont 
sa compagnie a déjà sanctionné 
toutes les recommandations dans 
son contrat d'Arvida. C'est très 
simple, comme vous voyez. 

Mais ce que M. Ferguson oubli» 
de dire, c'est que le syndicat. 

IBois o u v r é 

Nouveau contrat à Windsor 
Le Syndicat des Travailleurs du Bois ouvré de Windsor , 

fo rmé le 9 mars dernier e t cer t i f ié le 9 mai 1951, vient de 
signer sa première convention collective avec l 'employeur 
| , -E, Lemieux. Les quelque 80 ouvriers couverts par la conven-
tion sont répartis dans les deux entreprises de J.-E. Lemieux. 
La reconnaissance syndicale couvre tous les salariés à l 'excep-
tion des employés de bureau e t des salariés préposés à la 
const ruct ion. 

La négociation du contrat de tra-
vail a été quelque peu difficile 
au début. C'est ainsi que le syndi-
cat a dû recourir à la conciliation. 
Le contrat de travail comprend les 
clauses suivantes: a) augmenta-
tions individuelles de salaires qui 
s'échelonnent entre 10 cents à 30 
cents l'heure; b) retenue syndica-
le libre, irrévocable; c) classe-
ment des opérations à mettre à 
point pendant la durée du con-
trat; d) semaine de travail de 50 
heures soit 9 heures par jour; e) 
temps et demi après la journée ré-
gulière de travail; f) période de 
repos de 10 minutes l'avant-midi 

et l'après-midi; g) 2 semaines de 
vacances payées après 5 années de 
service; h) clauses de non discri-
mination, d'affichage d'avis, d'ab-
sences pour activités syndicales et 
comité de relations ouvrières, pro-
cédure de règlement des griefs, 
paye hebdomadaire; i) durée de 
la convention: un an à compter du 
10 septembre. 

Ont négocié pour le syndicat: 
MM. A. Maheux, fédération des 
Métiers et du Bâtiment; L. L. Har-
dy, Conseil central de Sherbrooke. 
M. J.-P. Ferland a agi comme con-
ciliateur. 

quand il • r»fu%«, lui, la santanca 
d'Arvida, n'an avait pas accapti 
una samblabla à Shawinigan! Il 
la refusait parce qu'elle était mau-
vaise et il l'aurait trouvée mauvai-
se n'importe où. Tandis que l'Al-
can essaie de nous faire croire que 
la même chose peut être blanche 
à Shawinigan et noire à Arvida. 

Objections 

Savez-vous ce que M. Ferguson 
objecte à la sentence de Shawini-
gan? n ne la condamne pas; il ne 
donne aucun® explication à M. 
Barrette, n se contente de noter 
que certaines recommandations y 
apparaissent qui n'avaient pas fait 
l'objet de négociations. H se scan-
dalise que les arbitres accordent 
un congé que les ouvriers n'avaient 
pas demandé. Et après? Est-ce là 
un scandale? Les arbitres n'ont-
ils pas le droit de recommander 
ce qu'ils croient juste et équita-
ble? M. Ferguson ferait bien de 
relire le texte de nos lois ouvriè-
res. 

Enfin, M. Ferguson accuse le 
syndicat d'avoir formulé une de-
mande au tout dernier moment. 
Or, cette accusation est profondé-
ment injuste, ne répond pas aux 
faits, et le pire, c'est que M. Fer-
guson le sait très bien. Cette de-
mande, elle concernait le droit à 

Il y a, d'après les dernières statistiques, plus de 90,000 
membres dans la C.T.C.C. Or, au congrès annuel, le trentième, 
qui va commencer samedi à Québec, 400 délégués seulement 
vont participer aux délibérations. Cela est sans doute inévita-
ble. Il serait bien difficile de convoquer en congrès nos 90,000 
membres. Il y aurait d'abord un joli problème de logement; 
les débats risqueraient de durer jusqu'à Pâques et surtout, l'ab-
sence de tous ces ouvriers provoquerait dans l'économie du 
Canada un désastre qui prouverait un peu trop clairement l'im-
portance de la classe ovrièrel 

Tout de même, i r ne faudrait pas non plus que les 89,600 
syndiqués qui restent chez eux se désintéressent du congrès. Il 
ne faudrait pas qu'ils s'imaginent que le congrès est le congrès 
des seuls délégués et que les débats d« Québec n'ont pas d'im-
portance pour eux. c 

Au contraire, le congrès est le congrès de tout le monde. 
Des discussions qui vont l 'y dérouler va dépendra en grande 
partie l'année syndicale qui vient et le progrès de la classa ou-
vrière au cours des douze prochains mois. C'est pourquoi per-
sonne n'a le droit de s'en désintéresser. 

Ce qu'il reste à faire pour ceux qui ne sont pas délégués? 
D'abord, suivre les débats par la voix des journaux. La plupart 
des quotidiens nous renseigneront sur les événements du con-
grès et le syndiqué qui aura suivi les compte rendus sera beau-
coup mieux en mesure de discuter, plus tard, quand les déci-
sions reviendront A l'ordre du jour dans les assemblées syndi-
cale*. 

Il reste enfin à prier pour les délégués en congrès, pour 
que chacun accomplisse sérieusement sa part de travail. Si nous 
croyons è la prière, i l'efficacité de cette autre solidarité, invi-
sible celle-lè, c'est le temps de le prouver. 

Gérard PILLITIKR 

l'arbitrage des griefs, et la pré-
sence du terme "exercice des 
droits de la gérance" dans une 
clause du contrat. Or M. Ferguson 
n'ignore pas que la présence de 
ce terme "exercice" des droits mo-
difiait profondément le sens de 
la clause d'arbitrage et que la de-
mande de le supprimer, déjà men-
tionnée au cours des négociations, 
se rattachait au point fondamen-
tal qui a décidé de la grève. Ce 
n'était pas une demande nouvel-
le; c'était un geste posé pour dé-
jouer une manoeuvre de l'Alcan. 
La manoeuvre n'a pas réussi; M., 
Ferguson est furieux; nous com-
prenons ça. Mais qu'il s'en prenne 
à lui-même au lieu d'accuser le 
syndicat. 

Enfin, il faut avoir une bonne 
dose d'effronterie, quand les pi-
queteurs avaient laissé entrer le 
5 septembre les équipes de M. 
Ferguson, pour écrire le lende-
main, 6 septemre, le dernier pa-
ragraphe de cette lettre. M. Fer-
guson sait très bien que ses con-
tremaîtres sont entrés librement 
le 5 septembre. Il sait aussi que 
les piqueteurs se sont montrés lar-
ges i ce sujet pour faciliter les 
négociations. S'il en profite pour 
accuser le syndicat, cela ne peut 
servir qu'à montrer l'idée qu'il se 
fait de la bonne fol et nous de-
vons dire qu'elle n'est pas bril-
lante. 

La véri té 

La vérité, M. Ferguson, est 
beaucoup plus simple. 

La vérité, c'est que vous avw 
poussé les ouvriers à la grève par 
l'injustice, que vous refusez aux 
ouvriers de Shawinigan ce que 
vous accordez à ceux d'Arvida; la 
vérité c'est que vous refusez l'ar 
bitrage des griefs, c'est-à-dire la 
droit pour l'employé de se défen-
dre quand vous le traitez injuste 
ment 

Ne nous parlez pas de salaires; 
vous savez que les grévistes ac-
ceptent ceux que vous avez tardi-
vement proposés. Ne nous parlez 
pas de "circonstances spéciales i 
Shawinigan", vous savez qu'elle* 
n'existent pas. N'invitez pas la po-
lice provinciale, comme vous la 
faites dans les dernières lignes da 
votre lettre: les honnêtes gens an 
ont assez de la justice i coups da 
matraque. 

Décidez-vous plutôt à négocier 
honnêtement. Vos ouvriers veulent 
l'entente. Mais ils veulent une en-
tente basée sur le "fair play" et 
seule une telle entente mettra fin 
à la grève. 

Des sottises comme votre igno-
rance de ce qui se passe à Arvida 
ne peuvent servir qu'à une chose: 
à vous couvrir de ridicule. 

LES PIQUETEURS VEILLENT! 

Les reporters du T R A V A I L ont visité les piqueteurs de Shawinigan, tard dans la soirée de mardi dernier. 
C'est ainsi qu'ils les ont trouvés, "confortablement" installés dans une tenta dressée pour l'occasion aux 
limites de l'usine No 2 de l'Alcan. Ces ouvriers veillent, non seulement sur les portes de l'usine, mai» 
aussi sur nos droits à tous. Qu'on s'en souvienna. 
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La lettre de M. Ferguson : 
UNE PERLE! 

M; Antonio Barrette. 
Ministre du Travail 
Edifice du Parlement. 
Québec, Que. 

Cher M. Barrette: 
Pour faire suite à l'accusé da 

réception de votre lettre du 20 
août, au sujet de la récente gi-ève 
à nos deux usines de Shawinigan-
falls, il m'est maintenant possi-
ble de vous donner une réponse 
plus détaillée à votre lettre. 

Je suis très heureux de l'intérêt 
«lue vous apportez à cette situa-
tion et j'espere que la coopération 
de tous facilitera le règlement de 
cette grève dans un avenir rappro-
ché. 

A titre de Ministre du Travail, 
vous avez naturellement recom-
mandé que nous acceptions la sen-
tence arbitrale. Nous comprenons 
très bien que vous vous efforciez 
de faire accepter de telles sen-
tences mais, quand vous nous avez 
demandé d'accepter la nôtre, vous 
n'étiez sans doute pas au courant 
des erreurs et des recommanda-
tions discutables sur lesquelles la 
compagne aurait dû fermer les 
yeux si elle avait accepté la sen-
tence telle qu'émise. L'etude de la 
sentence révèle plusieurs erreurs, 
résultant probablmen^ du fait que 
lorsque la sentence arbitrale de 
Shawinigan fut préparée, les mem-
bres du tribunal ont tout simple-
ment copié des item apparaissant 
dans la sentence d'Arvida ainsi 
que dans le contrat d'Arvida. Par 
exemple, le jour de la Confédéra-
tion a été recommandé comme con-
gé statutaire payé pour les usines 
de Shawinigan, bien qu'il n'ait ja-
mais été fait mention de donner le 
jour de la Confédération comme 
congé statutaire, ni par la com-
pagnie, ni par le Synidcat, soit au 
cours des négociations ou au cours 
de l'arbitrage. Il semble évident 
ijue le tribunal s'est tout simple-
ment guidé sur la sentence d'Arvi-
da sans prendre en considération 
les questions en litige à Shawini-
gan-Falls. 

Certaines recommandations de la 
«entence de Shawinigan font men-
tion de paragraphes et sections 
qui n'ont jamais fait partie du con-
trat de Shawinigan et qui n'étaient 
pas en dicussion ici à Shawinigan. 
I>à encore, de« textes empruntés 
i la sentence d'Arvida ont été in-
clus dans la sentence de Shawi-
nigan, sans prendre en considéra-
tion les questions en litige à Sha-
winigan-Falls. Je ne crois pas que 
vous vous attendiez à ce que la 
compagnie, avec la responsabilité 
qu'elle a pour le bon fonctionne-
ment de son entreprise, puisse ac-
cepter des décisions rendues par 
un tribunal neutre mais qui con-
tiennent des erreurs comme celles 
mentionnées. En fait, ces erreurs 
évidentes nous font dire que les 
décisions rendues sur d'autres 
points importants l'ont été sans 
prendre en bonne considération la 
preuve présentée A Shawinigan 
«insi que les conditions existant à 
fSwwinlgan. Apparemment, le tri-

bunal s'est guidé sur la sentjce 
d'Arvida pour rendre sa décision 
sans bien' comprendre et recon-
naître la différence des opérations 
dans les deux usines. 

Incidemment, au sujet de l'aroi-
trage dans, la province, nous citons 
ci-dessous quelques remarques fai-
tes récemment par M. Jean Mar-
chand, secrétaire de la C.T.C.C.: 

"L'institution arbitrale chez nous 
n'est pas assez "mûrie" pour 
qu'un rapport qui en émane of-
fre en lui-même des garanties 
suffisantes d'impartialité et d'é-
quité. 
"Nous avons connu des comités 
d'arbitrage dont les procédures 
ont été entachées d'irrégulari-
tés très graves. D'autre dont un 
ou des membres se sont compor-
tés de façon indigne. Nous nous 
souvenons entre autre d'un tri-
bunal. d'arbitrage dont le Pré-
sident n'a jamais convoqué l'ar-
bitre syndical pour les délibérés 
et qui a rendu une sentence uni-
que plusieurs mois après les dé-
lais. légaux. Nous pourrions bros-
ser un triste tableau sur l'his-
toire de nos tribunaux d'arbitra-
ge. Heureusement qu'un certain 
nombre d'entre eux nous oer-
mettent d'espérer une rénova-
tion possible. 
"Le tribunal d'arbitrage d'Ar-
vida a fait quelques bonnes re-
commandations, il en a fait de 
moins bonnes, mais il en a éga-
lement fait de mauvaises. Ces 
dernières, le Syndicat ne peut 
pour aucune considération les 
accepter." 
Nous vous incluons une cooie 

au photostat de cet article qu' a 
paru dans le journal "LE TRA-
VAIL", organe officiel de la C.T. 
C.C. 

C'est pour les raisons ci-dessus 
mentionnées que nous, à Shawini-
gan, plutôt que d'accepter aveu-
glément des recommandations ar 
bitrales qui répondaient si peu aux 
besoins, nous avons cru bon de 
nous efforcer d'en axriver à une 
entente pratique iwr voie de né-
gociations. Par ces négociations, 
nous étions prêts à faire des con-
cessions et nous en avons faites 
sur plusieurs item importants. 
Nous avons accepté les recomman-
dations les plus importantes de la 
sentence arbitrale, malgré que 
nous considérions plusieurs de ces 
recommandations comme étant ex-
orbitantes. Entre autres choses, 
nous avons accepté pour une se-
maine de 42 heures des taux ho-
raires variant de $1.29 à $1.73, y 
compris le boni de vie chère. Ces 
taux sont même plus élevés que 
ceux en force d'après la nouvelle 
convention collective d'Arvida. 

Vous mentionnez le fait que le 
Syndicat est prêt à accepter une 
entente relativement aux mêmes 
conditions que celle d'Arvida. Nous 
de Shawinigan ne pouvons pas ré-
pondre des négociations d'Arvida, 
vu que chaque usine a la respon-
sabilité de ses propres négocla-

(Buit« » la page 3} 

DANS LE MOUYEMEHT 
LA REFORME DE L'ENTREPRISE 

Résumé du rapport^ M. Gérard Picard, 
président général de la C.T.C.C. 

au 30e congrès 
Apres «voir iign«lé U 30e anniversair* 

de fondation de la C.T.C.C. et le 60e anni-
versaire de l'encyclique Rerum Novarom, 
M. Picard aborde le lojet principal de ton 
exposé: 

Un plan 
Une organisation syndicate de travail-

leurs, écrit-il, ne saurait être toujours à 
l'action, sans plan déterminé, se conten-
tant de se nourrir d'opportunisme ou d'ima-
giner de nouvelles techniques pour solu-
tionner en vitesse les problèmes qui se 
multiplient, s'accumulent et tendent à relé-
guer l'humain au dernier rang. 

Af in de donner une idée de la complexi-
té de certaines questions, et sans prétendre, 
pour autant, épuiser le sujet, on me per-
mettra sans doute d'aborder, dans le pré-
sent rapport, une questsion que l'on obser-
ve au premier plan de l'actualité: " l a réfor-
me de l'entreprise". Il n'est pas suffisant 
d'être d'accord sur l'idée; il faut encore 
réaliser la haute portée sociale de cette ré-
forme. 

Réforme 
Parler de la réforme de l'entreprise, 

c'est s* demander carrément s'il y a de 
bonnes raisons de vouloir dépasser le capi-
talisme et le salariat. En Amérique du 
Nord, forteresse apparemment inexpugna-
ble du capitalisme, il est d'autant plus déli-
cat d'envisager la question sous ces deux 
angles que l'on a tendance i classer instinc-
tivement parmi les adversaires de l'ordre 
établi, c'est-i-dire de la démocratie, tous 
ceux qui ne sont pat satisfaits du régime 
économique actuel, et ne se laissent pas 
leurrer par les expressions i la mode d'en-
treprise privée ou de libre entreprise. Trop 
da gens s'imaginent que vouloir sortir du 
capitalisme c'est nécessairement vouloir 
s'engager dans la voie du socialisme ou du 
communisme. Conclusion par trop simpliste 
et souverainement Injuste. 

il faut s« comprendre 
Il Importe, en premier lieu, de se bien 

comprendre. E n régime capitaliste, une 
chose, te capital, occupe le premier rang 
et domine les personness. Ce qui est inad-
missible. L'on oublie généralement ce point 
fondamental, en Amérique du Nord, lors-
qu'on discute du régime économique actuel, 
et l'on fait le point de départ de la dis-
cussion sur une confusion consciente ou in-
consciente en vertu de laquelle les mot» 
capitatismei, démocratie, libre entreprise 
et propriété privée ton» contidérét comme 
tynonymiet. 

il est un discours stéréotypé que le patro-
nat, les politiciens et tes chefs des grandes 
centrales syndicales américaines ne ces-
sent de répéter d'un bout à l'autre du 
continent. On peut le résumer comme 
suit: "Notre ennemi numéro Un, c'est te 
communisme. Il menace notre démocratie 
qui s'appuie sur un régime de libre entre-
prise (il devient de plus en plus rare d'en-
tendre le mot capitalisme, dont on parait 
avoir honte) et nous devons tout mettre en 
oeuvre pour défendre notre mode de vie. 
Il ne faut pas oublier que tes syndicats de 
travailleurs font de grands progrès sous le 
régime actuel. Enfin, dans les pays qui ne 
sont pas démocratiques, le syndicalisme 
libre n'existe pas." 

Pas de confusion 
Il est très clair pourtant que ta lutte 

contre le communisme peut se poursuivre 
énergiquemont sans qu'on considère pour 
cela que te régime capitaliste doive être 
maintenu. Et il est temps de faire cesser 
la confusion au sujet de l'entreprise. Dant 
un régime plus humain, tes syndicats de 
travailleurs peuvent continuer à progres-
ser. Et au lieu de conserver un caractère 
presque exclusivement revendicatif imposé 
par te salariat, ils pourront se préparer 
à assumer des téches et à partager des 
responsabilités autant sur le plan de l'en-
treprise, que sur le plan de l'industrie, sur 
le plan de l'économie nationale et même 
sur le plan international. 

Pour agir, le capitalisme se retranche 
d'abord dans une société anonyme que 
nous appelons compagnie aux Etat-Unis et 
au Canada. Cet être fictif devient le véri-
table propriétaire de t'entreprisse. Et 11 
est temps que l'on sache que les actionnai-
res et tes administrateurs, dans ce cas, 
n'ont aucun droit de propriété. Dans une 
société anonyme, une compagnie, la loi ne 
fait pas seulement une distinction entre les 
l^iens personnels des actionnaires et le» 
biens de ta société; elle fait également 
une distinction entre ta société, ses admi-
nistrateurs et ses actionnaires. 

L'ouvrier, un étranger? 
Dans te capitalisme, le capital assume un 

risque et devient l'un des agents de la pro-
duction, mais doit-on tirer de lè la consé-
quence que l'autre agent, te travail, doive 
rester étranger à l'entreprise et être placé 
indéfiniment sous ta domination du capi-
tal? Doit-on également conclure que te 
capital seul • des droits sur les bénéfices, 
la propriété et la gestion? 

La mentalité capitaliste, aux Etats-Uni» 

et au Canada, s'actommode mat de ces 
pensées. Le régime capitaliste a tellement 
pénétré tous tes miiievx qu'il semble im-
possible d'y toucher sans atteindre tout le 
monde. 

Etonnant î 

Que le patronat, aùx Etats-Unis et au 
Canada, soit de menTatité capitaliste, il ne 
faut pas trop s'en surprendre. Qu'il y ait 
des politiciens qui. l'inquiètent de pertur-
bations possibles dans l'ordre établi et 
soient profondément honorés de serrer ja 
main des grands capitalistes, te fait e'st 
patent. Mais que dans )es milieux du travail 
on n'ait pas réagi, aux Etats-Unis et au 
Canada, lorsque en 1945, te président de 
l 'American Federation of Labor, Green, et 
le président du CéMQMss of Industrial Or-
ganizations (CIO), A^urray, ont signé avec 
le patronat une entente dont un paragra-
phe se lit comme suit: 

" . . . les droits de la propriété privée 
et du libre choix d'action dans le cadre 
d'un régime capitaliste de concurrence 
privée devront detiêurer les fondements 
de l'expansion pa<i.fique et prospère de 
l'économie du pats." 
Cela laisse songeuk' 

Poufquoi? 
A u fait, pourquoi te* travailleurs, de 

plus en plut, te préoccupent-ils d'une ques-
tion comme celle de Ja réforme de l'en-
treprise? Pourquoi, de plus en plus, cher-
chent-ils i apporter de» modifications pro-
fondes au régima actuel? Est-ce simple 
caprice? La réponse profonde a été donnée 
dans un rapport du Conseil économique de 
France tur , 1a réforme de l'entreprise, 
(1950), où l'un de» rappoteurs, M. George» 
Lasserre, professevr i .la Faculté de Droit 
de Lyon, constate, après enquête, que dan» 
l'entreprise capitalise,- le salarié 

"•ait qu'il ne "tr»va'ille ni directement 
pour lui-même, «rdirectement pour l'in-
térét général, mais pour procurer de» 
profit» au capifai, Rien de plus dépri-
mant. Il n'a, dans ton travail, pat assez 
de liberté, d'initiative, de retpontabillté 
pour pouvoir y exprimer ta personnalité, 
s'y épanouir, t'y.««citir à l'aite, t'y atta-
cher." 

Réunir 
- ! -

Cette conclutlon Irejoint l'opinion d'un 

Srand jurltte français, Rlpert, qui, en 194*, 
ant ton ouvrage ^'A«l(»eeH juridlquett du 

capitalisme moderne" s'exprimait ainsi: 
"Nous n'avons pas de droit de l'entre-
prise. Il faut le créer. Il est vain de 
parler d'une transformation de l'écono-
mie si on ne parvient pat i formuler tes 
règles qui t'assureront. 

" ( . . . ) Il s'agit de réunir sous une direc-
tion commune les facteurs de la produc-
tion sans qu'aucun de ces facteurs absor-
be ou domine l'autre. Sous la forme capi-
taliste, te facteur capital prend la direc-
tion de l'entreprise et rémunère par le 
salaire le facteur travail. Le travail ne 
veut plus être laissé hors de l'entreprise, 
il veut entrer dans l'entreprise." 

La réforme de l'entreprise peut donc 
provoquer graduellement la disparition du 
capitalisme^ sans faire disparaître, pour 
autant, ni le capital, ni la direction, ni la 
propriété, ni tes travailleurs. 

Changements 
A u cours de* dernières années surtout 

,1e capitalisme a subi des transformations 
susceptible» de conduire à une réforme 
profonde de l'entreprise. Le rapport d'une 
enquête révélatrice, tur ce point, a été 
publié è Genève, en juin dernier, par le 
Bureau International du Travail, tout le 
titre "Collaboration dans l'industrie". Dès 
tes première* pages, l'on fait observer ce 
qui suit: 

" I l est incontestable que les dix dernières 
annéet on vu te dessiner dans de nom-
breux pays un mouvement d'une ampleur 
jusque l i inconnue en faveur de la col-
laboration entre emptoyeurss et travail-
leurs au sein des entreprise." 

Dant divert payt, contéquemment, on 
est sur la voie de la cogestion sociale, de la 
cogestion technique et de la cogestion éco-
nomique. A u Canada et dant la Province 
de Québec, nout ne sommes pas très avan-
cés dans aucun de ces trois domainet de 
la cogettion. Let travailleurt ne font que 
commencer l'étude de cet questions et le 
patronat y est violemment opposé. La grè-
ve du textile en 1947, la grève de l'amiante 
en 1949, et la grève de l'aluminium, cette 
année, soulèvent un coin du voile tur l'op-
position du patronat 1 toute réforme de 
l'entreprise. 

Un idéal 
Let discussions sur ta cogettion sociale 

et la cogestion technique demeurent acer-
tl>e». Le patronat a cru, que le Pape, en 
mai 1949 et en juin 1950, ne laissait que 
ce» deux formes de cogettion à la ditcwt-

sion libre, et condamnait les revendications 
des travaitteurs, dans certains pays, en ma-
tière de cogestion économique. Le Prési-
dent des Semaines Sociales d'Italie, M g r 
Pietro Pavan, a fait ta mise au point que 
l'on sait et qu'il est à propos de rappeler 
ici: 

" O n doit cependant affirmer, selon les 
enseignements du Pontife, que si te per-
sonnel ne peut se réclamer du droit na-
turel pour la cogestion économique dans 
les entreprises, il ne s'ensuit pas qu'il ne 
puisse viser à cette cogettion comme à 
un idéal, et qu'en conséquence il n'ait 
pas te droit de se servir de tous les 
moyens légitimes pour ta réaliser." 

Conclusion 
En matière de réformes de structure 

au sein des entreprise, le Congrès de 1951 
doit surtout prendre une orientation. En 
d'autres termes, il s'agit moins d'offrir des 
solutions concrètes immédiates que de po-
ser le problème dans toute son ampleur. 

Sans doute, chez nous comme ailleurs, le 
capitalisme n'existe pas à l'état pur. Il a 
déjà subi des transformations depuis que 
tes travailleurs ont formé des syndicats et 
négocié des conventions collectives; depuis 
que te mouvement coopératif a commencé 
de se développer dans te* domaines de la 
production agricole, de la consommation, 
du crédit, de l'habitation; depuis que cer-
taines meturet de sécurité sociale ont été 
mises en vigueur; depuis qu'on a effectué 
aussi certaines nationalisations. 

Les résultats obtenus à date par les i n -
ventions collectives pourront être examinés 
en détait, en temps et lieu, pour s'assurer 
s'ils cadrent bien avec le plan général. Ce 
point est d'autant plus important que vrai-
semblablement, chez nous ta réforme de 
l'entreprise progressera graduellement en 
élargissant la sphère des négociations col-
lectives. Les mesures législatives ne vien-
dront que plus tard. 

Tous ceux que la question sociale préoc-
cupe doivent d'abord étudier sérieusement 
l'entreprise moderne et en prendre une 
vue juste. Ils doivent aussi contribuer è 
déraciner des esprits les conceptions capita-
iittet, à donner ton rang, le premier, à la 
pertonne humaine, et à créer un climat 
social tutceptible de préparer let voiet aux 
réalltations futures. 

Â l ' I C 0 L I 

M. Ferguson: Vous n'ave» 
passart à Arvïda, bon ! 

p«» «jl'*ff»ire i m e c h i c a n e r , nc! savais pas c e «(ui s« 

Tous les pays perdent des ci-
toyens à cause de l'émigration; ce-
pendant, le départ annuel fait naî-
tre une profonde inquiétude su 
Canada, pays en voie de progrès 
et ne pouvant guère supporter de 
perte de main-d'oeuvre. A l'heure 
âctuelle surtout, toute réduction de 
l'effectif ouvrier a des conséquen-
ces graves en un temps où l'on 
luge nécessaire de puiser à toutes 
les isources possibles de main-
d'oeuvre pour répondre aux be-
soins de la défense et de l'indus-
tfie civile. Jusqu'à ces derniers 
temps, on ne disposait pas da 
données exactes sur le nombre et 
les traits caractéristiques des per-
sonnes quittant le Canada; on 
sait cependant que la plupart de 
ces émigrants appartiennent à la 
classe hautement spécialisée de 
l'effectif ouvrier. Un document ré-
cent préparé par le Bureau fédéral 
de la statistique présente pour la 
première fois une répartition, se-
lon l'âge, le sexe, l'occupation et 
la province d'origine, des émi-
grants au cours des deux années 
terminées en juin 1950. La statis-
tique utilisée dans la préparation 
de ce document est basée sur le 
nombre de demandes reçues par 
la Commission de contrôle du chan-
ge étranger et portan* sur le chan-
gement du statut de résident en 
celui de non-résident; par consé-
quent, elle n'englobe pas tous les 

Des milliers d'ouvriers quittent 
le Canada chaque année 

émigrants. Toutefois, la pk 
de ceux qui s'expatrient s'â  
sent à la Commission et, par 
séquent, on sait ç[ue les doni 
englobent la majorité des ( 
grants. Le document démontre 
pour les deux dernières années,, 
environ 26,000 personnes ont quit-
té le Canada annuellement. Ce. 
sont les Etats-Unis évidemment qui 
attirent la majorité des émi-
grants, soit environ 76 p. lOÔ  
chaque année, tandis que de 15 à' 
16 p. 100 se dirigent vers le Roystv 
me-Uni. 

* * * 
Au cours des deux années îiii' 

lesquelles porte le rapport, eûvi-
ron 90 p. 100 des hommes et en-
viron 60 p. 100 des femmes qui ont 
émigré étaient en emploi rémuné-
ré au Canada. Ainsi la majog^. 
des émigrants venaient des rângs"" 
de la population active. Bien pltis,_ 
les groupes émigrants conipre-
naient une très forte propor.tioa 
de personnes possédant l'habileté 

technnique et la formation spécia-
sée dont on a précisément besoin 
k i même fc l'heure actuelle, 

¥ ¥ V 

Le groupe d'âge où entre la ma-
jorité des travailleurs, soit de 20 
à 64 ans, a contribué environ 70 
p. 100 des émigrants, bien qu'en-
viron 55 p. 100 seulement de la 
population globale se trouve dans 
ce groupe d'âge. Une répartition 
selon l'âge indique qu'environ 38 
p. 100 des émigrants sont âgés de 
20 à 34 ans, environ 22 p. 100, de 
35 à 49 ans, et environ 10 p. 100, 
de 50 à 64 ans. 

¥ ¥ ¥ 
Chez les hommes, le groupe le 

plus nombreux venait de l'indus-
trie manufacturière et comprenait 
des travailleurs spécialisés tels 
que mécaniciens et répareurs, ma-
chinistes, outilleurs et graveurs de 
matrices. Le second groupe était 
celui des services professionnels 

comprenant, entre autres, méde-
cins, ingénieurs, professeurs, artis-
tes et hommes de science. A ces 
deux groupes appartenaient 40 p. 
100 des émigrants (hommes) en 
emploi rémunéré, bien que le grou-
pe des services professionnels ne 
compte que 20 p. 100 de la popu-
lation du pays. Les émigrants des 
groupes du commerce et de la 
construction étaient également 
très nombreux, 

¥ ¥ ¥ 
Des femmes en emploi rémuné-

ré, 84 p. 100 se trouvaient dans les 
trois groupes suivants: commis de 
bureau, services professionnels et 
service personnel, dans cet ordre. 
Ici encore, la proportion des émi-
grantes dans ces occupations était 
plus élevée que la proportion par 
rapport à la population toute en-
tière. Plus de 10 p. 100 de toutes 
les émigrantes en emploi rémuné-
ré étaient des infirmières diplô-
mées. 

Au cours des 12 mois terminés 
en juin 1950, le nombre des émi-
grants du Canada s'est établi à 23,-
764, soit une baisse de 4,300 en 
comparaison de l'année précéden-
te. Cependant, une tendance à la 
hausse s'est manifestée de nouveau 
au cours du dernier semestre de 
1950. Chaque année, le nombre 
des émigrantes dépasse celui des 
émigrants d'environ 1,000. Au cours 
de l'année terminée en juin 1950, 
75 p. 100 des émigrants se «ont 
dirigés vers les Etats-Unis et 18 
p. 100 vers le Royaume-Uni, soit 
à peu près les mêmes moyennes 
que pour 1949. 

^ ^ ^ 
La plus forte proportion des 

émigrants, soit environ 44% p. 100 
venait de l'Ontario. La Colombie-
Britannique occupait le second 
rang avec une moyenne d'environ 
19 p. 100, suivie du Québec aveo 
14 p. 100, de 1'Alberta et du Ma-
nitoba avec un peu plus de 5 
100 dans chacun des cas, et de la 
Saskatchewan avec un peu moins 
de 4 p. 100. Ensemble les Mariti-
mes et Terre-Neuve ont fourni en-
viron 7 p. 100 des émigrants. 

s m m -
C'est derrière ces fenêtres que le congrès de la C.T.C.C. va se dérouter, 

à Québec, au cours de cette semaine, La photo représente la façade 

du nouvel immeuble des syndicats de Québec, 555 boulevard Charesf. 

Les quelque 400 délégués au congrès t'y trouveront à l'aise dans I» 

magnifique auditorium du rez-de-chaustée. 

La lettre de M. Ferguson... 
(Suite ae la page 2) 

tions. Cependant, nous savons que 
les problèmes de Shawinigan ne 
sont pas les mêmes que ceux d'Ar-
vida. C'est là la raison pour la-
quelle des recommandations fai-
tes pour Arvida ne sont pas né-
cessairement acceptables à Shawi-
nigan. Par exemple, un grand nom-
bre d'employés d'Arvida travail-
lent à la pièce ou à forfait, alors 
qu'à Shawinigan il n'y a pas un 
seul employé rémunéré de cette 
façon. Naturellement, il en résulte 
que la détermination des normes 
de travail, etc. est un problème 
bien différent à Arvida comparé à 
Shawinigan. Nous ne voyons donc 
pas la nécessité d'adopter les re-
commandations du tribunal d'Ai-vi-
da, faites en regard des conditions 
existant à Arvida, lorsque certai-
nes de ces conditions n'existent 
pas à Shawinigan. 

Nous ne sommes pas au cou-
rant, à Shawinigan, des raisons de 
l'acceptation par Arvida de l'ar-
bitrage publique. Cependant, nous 
savons que dans notre localité une 
sentence arbitrale rendue durant 
la dernière année, sous la Loi des 
Différends Ouvriers de Québec, n'a 
pas tenu compte dans sa sentence 
des termes du contrat qui avait 
été négocié entre l'employeur et 
les employés, A la suite de cette 
expérience vécue ici même à Sha-
winigan-Falls, et aussi parce que 
nous croyons au respect des ter 
mes d'un contrat librement négo-
cié par deux parties, nous ne som-
mes pas prêts à adopter une clau-
se qui pourrait annuler toute l'en-
tente. 

Noiis regrettons que nos efforts 
pour en arriver à une entente 
juste et raisonnable avec le Syn-
dicat aient été interrompus par 
une grève. Bien que nous ayion& 
fait des efforts répétés et des com-
promis afin d'en venir à une en-
tente avec le Syndicat, il nous 
aurait été impossible d'éviter la 
grève à moins d'accorder de nou-
velles demandes qui nous furent 
faites vers minuit, le 23 août, 
1951. Au moins une de ces deman-
des n'avait jamais été mention-
nées durant les négociations ou 
durant l'arbitrage. Aucune person-
ne désirant sincèrement obtenir 
une entente n'aurait présenté une 
telle demande, comme ultimatum, 
à une heure aussi tardive et à un 
temps aussi avancé des négocia-
tions. De plus, nous nous deman-
dons comment il se fait que le 
Syndicat n'a pas cherché à obte-
nir votre intervention immédiate-
ment avant, plutôt qu'après avoir 
déclenché la grève. 

Naturellement, nous sommes très 
peinés de la tournure des événe-
nements et nous n'aimons par par-
ticulièrement doni»er l'impress'on 

que nous ne voulons pas d'une 
convention qui a été acceptée par 
une autre usine de notre com-
pagnie. Nous n'aimons pas nom 
plus être obligés de laisser l'im-
pression que nous refusons une 
setence arbitrale unanime. Cepen-
dant, nous prenons nos responsa-
bilités au sérieux, tant pour no-
tre industrie que pour les em-
ployés et les bonnes relations in-
dustrielles dans notre localité et 
dans la province. Nous sommes 
très anxieux d'en venir à une en-
tente et nous apprécierions gran-
dement toute l'aide que vous ou 
votre ministère pourra nous don-
ner à cette fin. 

Nous continuons d'essayer d'en-
trer dans nos usines afin de main-
tenir les services essentiels et pré-
venir tout dommage. Jttqu'à date 
nos équipes ont été illégalement 
empêchées de traverser librement 
la ligne de piquetage afin de pro-
téger nos propriétés. Nos équipes 
ont le droit, d'après la loi, d'entrer 
librement sur la propriété de la 
compagnie et cela sans restrictions. 
Ce droit légitime nous est refusé. 
Nous avons demandé à ceux qui 
en ont le mandat de faire respec-
ter et de maintenir nos droits mais 
on n'a pas donné suite à notre de-
mande. 

Vos bien dévoués, 
Aluminum Company of Canada, 

Limited, 
(tigné) D. H. Ferguson, 

Gérant des usines. 
P.S.—^Bien que nous réalisions que 

vous avez probablement peu 
de temps pour étudier ce coi 

dans tous set détails, vous 
serez peut-être intéresse 
quand même aux deux édi-
tions spéciales de notre jour-
nal d'usine "Le Câble" que 
nou5 vous incluons. Ces deux 
éditions lurent publiées ré-
cemment dans le but de ren-
seigner nos employés sur 
toutes les circonstances con-
cernant la grève. 

Organe officiel de la Conf. des Travail-
leurs catholiques du Canada. 

Parait tons les jeudis 
Directeur : 

GERARD PELLETIER 
Rédacteur en chef : 

FERNAND JOLICOEUR 
Administrateur : 

MARCEL ETHIER 
Bureaux : 1231 est, tue DeMontigiay, 

Montréal — FA. 3684 
Abonnement : Un an, $1.00; 

le numéro, 3 cents 
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L« T R A V A I L , qui publiait l'an dernier U t photo* cIm ro inn du Travail d* Joliatt* tt da Granby, voue pri-
a n t » catta annéa calla d'Atbattot. On voit $ur la photo Mlla Noalta Lacomta, antouria da «as "$uivanta«", 
immidiatamant aprit la eirimonia da (on "couronnamant". Da gaucha à droita. Mlles Estelle Pinard, 
Rita Tharrien, Cisèle Raymond. Sa Majesté elle-mftme, Suzette Croteau, Murielle Pépin et Lidia Brown. 
Inutile de dire que la Fite du Travail a un gr^nd succès k Asbestos. Les mineurs ne font jamais les 
choses à moitié et ils avaient entraîné à leur suite, cette année, toute la population de la ville. 

LÀ fEMAîHE 
DRUMMONDVILLE 

Employés de boulangerie 

Après une seule séance de né-
gociations directes, une entente 
est intervenue entre l'Association 
des Employés de la Boulangerie et 
Pâtisserie et la Tnai-son Guérin et 
Frères. Environ trente-deux em-
ployés se trouvent couverts par 
cette nouvelle convention. 

Les termes de la nouvelle en-
tente sont les suivants: une aug-
mentation générale de trois dol-
lars ($3.00) par semaine; 2 
maines de vacances après 5 années 
de service; un plan d'assurance 
groupe dont les 50% seront dé-
frayes par l'employeur. Les ven-
deurs recevront un salaire mini-
mun garanti de 40 dollars ($40.00) 
par semaine. 

Ont né, 
cak: ffi 

légocié pour la partie syndî-
M. J.-M. Brulotte, président 

du syndicat; M. Pépin, trésorier; 
C. Paulhus, vice-président; B 
Beaudoin, agent d'affaires au Con 
seil central de Drummondville La 
partie patronale était représentée 
par: MM. R. Oavid, gérant et F. 
Guérin, propriétaire. 

MONTREAL 
ConciliaHon dans l'industrie 
de la boîte de carfon 

L'Union des Travailleurs du Car-
ton et du Pawner Façonnés a ratifié, 
lors d'une assemblée générale, la 
décision de ses agents négociateurs 
à savoir: demander les services 
d'un conciliateur au Service de 
Conciliation du Ministère du Tra-
vail. 
. Les négociations directes ont été 
rompues entre cette Union et î'As-
sociation Patronale des Employeurs 
de la Boîte de Carton parce que les 
demandes syndicales sont restées 
sans réponse. En effet l'Association 
n'a présenté aucune contre-propo-
sition. Les principales demandes 
formulées par l'Union sont les 
suivantes: a) une augmentation 

• générale de 15 cents l'heure; L) 
8 fêtes chômées et payées. 

Les agents négociateurs sont les 
présidents des différents ateliers 
concernés. M. (îérard Poitras, agent 
d'affaires du syndicat, agit comme 
porte-parole. Quelque 700 eni 
ployés sont intéressés dans ces 
négociations. 

ST-JEROME 
Travailleur en chaussure 

Lors de sa dernière assemblée le 
Syndk-at des Travailleurs en Chaus-

CORRIGEZ 
Une erreur s'est glissée dans 

le journal de la semaine der-
nière et nous nous empressons 
de la corriger. Contrairement i 
ce que disait la rubrique DER-
N I E R E HEURE, les ouvriers de 
Shipshaw n'ont pas signé de 
nouveau contrat avec l'Alcan. 

sures de St-Jérôme a tenu ses élec-
tions annuelles. M. Ivan Legault, 
organisateur général pour les Lau-
rentides, agissait comme président 
d'élection. 

Les nouveaux officiers sont: MM 
Gérard Charette, président; Al-
phonse Jalbert, vice-président; Guy 
Nadeau, secrétaire-archiviste; Ar-
thur Beauchamp, secrétaire-tréso-
rier; Mlle Agathe Piché, MM. Char-
les-Henri Beaupré et René Filion, 
directeurs. 

Au cours de la même assemblée 
un rapport du Congrès (tenu à 
Québec) d€ la Fédération du Cuir 
et de la Chaussure a été lu. Il était 
mentionné que M. Ivan Legault 
avait été nommé agent négocia-
teur par le président de la Fédéra-
tion et représentant de la dite 
Fédération auprès du Syndicat de 
St-Jérôme. 

NégociaHons 
Une première séance de négo-

ciations a eu lieu entre le Syndi-
cat des Travailleurs en Chaussure 
de St-Jêrôme et la compagnie Diva 
Shoe Limitée. Les demandes sndi-
cales se lisent comme suit: a) une 
augmentation générale de 15 cents 
l'heure sur les taux actuellement 
payés; b) un boni de vie chère à 
raison de 40 cents du point, basé 
sur l'indice du coût de la vie au 
mois d'août dernier; c) temps dou-
ble payé après la journée régu-
lière de travail; d> une semaine 
de 45 heures (garanties) de tra-
vail; e) 5 fêtes chômées et payées. 
Tels sont les principaux amende-
ments que le syndicat a décidé de 
soumettre pour la convention col-
lective 1951-1952. 

Ce même syndicat a décidé lors 
de l'assemblée générale de s'abon-
ner collectivement au journal "Le 
Travail". Bienvenue à nos nou-
veaux lecteurs. 

Employés d'hôpitaux 
L'Association des Employés 

d'Hôpitaux de Ste-Agathe a déci-
dé d'aller à l'arbitrage. Le tribu-
nal composé de: M. le juge Pa-
trick Delanay, président, M. Ro-
land Thibodeau, arbitre syndical, 

M. J.-H. Roy. représentant le Con-
seil des hôpitaux de Montréal, a 
été assermenté le 12 septe'mbre 
dernier. 

Pulpe et Papier 

A U G M E N T A T I O N S 
I N T E R I M A I R E S 

é East Angus et St-Raymond 

La Compagnie Angus Paper 
Bags d'East Angus vient d'accor-
der à ses employés une augmenta-
tion de cinq cents l'heure à comp-
ter du premier septembre. C'est 
une augmentation intérimaire, 
consentie par la compagnie sans 
clause explicite au contrat et en 
dehors de la période de négocia-
tions. 

De même, la Compagnie Saint-
Raymond Paper vient de consentir 
à la demande du syndicat une aug-
mentation de 5% sur tous les sa-
laires depuis le premier juillet 
dernier. Cette augmentation est 
en vigueur aux deux usines de 
Saint-Raymond et de Desbiens. 

Il faut résister de toutes 
nos forces #/ 

Un appel du secrétaire en faveur des grévistes 
Québec, 5 septembre 1W1. 

Cher confrère. 

Les travailleurs de l'aluminium de Shawinigan-Falls entre-
ront bientôt dans la troisième semaine de la grève qu'ils 
déclenchaient le 24 août dernier. 

Les ouvriers sont entrés en grève, Èomme vous le savei 
déjà par les journaux, pour faire respecter par l'Aluminium Co. 
of Canada une sentence arbitrale unanime. 

Le syndicat a d'autant plus raison d'appuyer ses membres 
dans cette lutte que la même compagnie a déjà accorAé à 
Arvida ce qu'elle refuse à Shawinigan. 

La grève est donc non seulement légale, mais des plus 
justifiées h tous les points de vue. La compagnie a proposé 
au syndicat une procédure inefficace de règlement de grief» 
qui laisse en définitive entre les mains de la gérance la 
décision finale sur tous les différends qui peuvent survenir 
pendant la durée de ta convention. 

Si le Syndicat de l'Aluminium de Shawinigan-Falls »e 
rendait aux exigences de la compagnie, tous nos syndicats de 
Shavi^inigan-Falls verraient tour è tour leur employeur prendre 
la même attitude. Le danger serait encore plus immédiat pour 
notre syndicat d'Arvida qui serait sans douH acculé au prochain 
renouvellement de sa convention à accepter lef mêmes termes 
que ceux que la compagnie veut imposer i Shawinigan. 

En conséquence, il faut résister de toutes no» force» k 
cette tentative de l 'Aluminum Co. of Canada qui veut nous 
faire reculer des positions que nous avion* raison de croire 
définitivement conquises. 

La C.T.C.C., par son Bureau Confédéral et »on Exécutif, 
fait un appel pressant i tous se» syndicat» affilié» pour con»ti-
tuer un fond» de »ecour» qui permettra aux métallurgiste» de 
Shawinigan de tenir le coup. 

Faite» donc parvenir sans délai vos souscription» 
trésorier de la C.T.C.C., 1231-est, rue Demontigny, Montréal, qui 
verra i les transmettre k qui de droit. 

Nous conmptons sur vous pour nous aider k remporter 
une nouvelle victoire syndicale, victoire qui en définitive 
bénéficiera k tout le monde. 

Fraternellement vôtre, 
J. Marchand, 

Secrétaire général, C.T.C.C. 

I l s y seront a u s s i 
La liste des invités qui ont ac-

cepté de participer au banquet du 
congrès s'allonge chaq^ue jour de 
plusieurs noms. A l'enumération 
publiée ici même voici quelques 
semaines, il faut ajouter: 

Son Exc. Mgr Omer Garand, au-

RIMOUSKI 
Nouvelle convention 

Dernièrement le confrère F.-X. 
Légaré venait à Sayabec pour né-
gocier la nouvelle convention du 
Syndicat de Sayabec avec la Com-
pagnie Fenderson's Limited. Les 
ouvriers ont eu une augmentaclon 
de salaire de 15% sous l'heure ce 
qui porte leur salaire minimum 
à 79V4 sous l'heure. De plus ils 
ont obtenu la Fête du Travail 
payée. 

xiliaire de Québec; 
M. Joachim Grenier, C.R., pré-

sident de la Commission des Acci-
dents du Travail; 

M. le juge F. X. Lacourcière, pré» 
sident de la Commission du Salai-
re minimum: 

M. David Bosset, président na-
tional de !a L.O.C.; 

M. Emile Naud, président na-
tional de la J.O.C.; 

M. C.-A. St-Arnaud, éditeur d« 
la Gazette du Travail; 

M. J. D. Duroeher, officier supé-
rieur de l'Assurance chômage ft 
Ottawa; 

M. l'abbé Gérard Dion, direc-
teur-adjoint de l'Ecole des Rela-
tions industrielles. Faculté de» 
Sciences, Laval. 

On sait que le banquet sera ser-
vi au Château Frontenac de Qué-
bec, dimanche midi. 

P O U R T U E R L ' E N N U I 

Même aux petites heures du matin, tes piqueteurs dee Shawinigan ne s'ennuient pas. On en voit ici un* 
équipe, dans |a tente de l'usine No 1, qui tue le temps et l'ennui en jouant yne partie de cartes. Mais le» 
reporters du T R A V A I L ont pu constater qu'ils ne jouaient pas i l'argent et que leur moral était bon i 


